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Arrete n° 81/MME/IGS du 19 aout2005, portant creation 
d'un comite technique charge de la modernisntion de !'ad­
ministration des mines et de l'energie. 

Le ministre des mines et de 1 'energie 

Vu la Cc.nstitution du 9 abut 1999 ; 

Vu le decret n° 2004-403/PRN du 24 decembre 2004, portant 
nomination du Premier ministrc; 

Vu le decret n° 2004-404/PRN du 30 decembre 2004, portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 

' 
Vu le decret n° 2005-43/PRN/MME du 18 fevrier2005, deter-

minant les attributions du ministre des mines et de l'energie; 

Vu le decret n° 2005-92/PRN/MME du 22 avril 2005, portant 
organisation du ministere des mines et de l'encrgie; 

Vu le Programme integre de modernisation de !'administration 
publique (PIMAP) ; 
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Arrete: 

Article premier- II esl cree aupres du cabinet du ministre des 
mines el de l'energic, un comite denomme <( Comite technique 
charge de la modernisation de !'administration des mines ct de 
renergic (CT/MAME)>>. 

Art. 2 - Le comite est compose ainsi qu' ii suit,: 

President: l'inspecteur general des services ; 

Rapporteurs : 

- le directeur des etudes et de la programmation ; 

- le directeur des affaires administratives et financieres ; 

Mcmbres: 

- Jes inspecteurs des services ; 

- le chef de la division administrative et du personnel de la 
DAAF; 

- le chef de la division financierc ct du materiel de la DAAF ; 

- le chef de la division programmation de la DEP ; 

- le chef de la cellule informatique de la DEP. 

Toutefois, ii peut faire appel a toutc pcrsonnc dont ii juge !es 
competences necessaires dans le cadre de la modernisation de I 'ad­
ministration. 

Art. 3 - Le comite a pour mission de repertorier les insuffisan­
ces et les lacunes dans la mise en ceuvre des schemas d'organisa­
tion, des procedures et des outils modemes de gestion, de planifi­
cation, d'execution et d'evaluation des tiiches de !'administration 
des mines ct de l 'energie, et d'en proposer !es mesures correctives. 

Art. 4 - Dans le cadre de cette mission, le comite etablira son 
budget de fonctionncmcnt qui sera pris en charge par le b.qdgct 
national, le compte Hunt-oil et/ou le compte 380 l. , .. , 

Art. 5 - Un comptc rendu detaille des travaux et des depcnscs 
effectues sera fait chaquc mois au ministre des mines et de l'cnergie. 

Art. 6 - Le present arrctc abroge loutes dispositions anterieu­
res ~ontraires, notammcnt la note de service n° 002/MME du 11 
mars 2004. 

Art. 7 - Le sccretairc general est charge de !'application du 
present arrete qui scra pub lie au Journal Officiel de laRepublique 
du Niger. 

Mohamed Abdoulahi. 
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